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1. Président International 

2. Immédiat Past Président International 

3. Vice-Présidents Internationaux (dans l’ordre : 1er, 2ème…) 

4. Directeurs Internationaux (**) 

5. Past Présidents Internationaux (***) 

6. Past Directeurs Internationaux (****) 

7. Présidents du Conseil des Gouverneurs (**) 

8. Président National LEO (**) 

9. Gouverneurs de district (**) 

10.Représentants de District LEO (**) 

11.Administrateur Executif de l’Association Internationale 

12.Secrétaire à Oakbrook de l’Association Internationale 

13.Trésorier à Oakbrook de l’Association Internationale 

14.Past Président du Conseil des Gouverneurs (****) 

15.Past Président national LEO (****) 

16.Immédiat Past Gouverneur du district (**) 

17.Immédiat Past Représentant de District LEO (**) 

18.Vice Gouverneur élu de District (**) 

19.Past Gouverneur élu de district (****) 

20.Past Représentant de District LEO (****) 

21.Secrétaires de District Multiple (bénévoles) (**) 

22.Trésorier de District Multiple (bénévoles) (**) 

23.Secrétaires de District (**) 

24.Trésoriers de District (**) 

25.Présidents de Région de District (**) 

26.Présidents de Zone (**) 

27.Président de Commission de District (**) 

28.Présidents de Club (**) 

29.Présidents sortants de club (**) 

30.Secrétaires de club (**) 

31.Trésorier de club (**) 

32.Past Président de club 

33.Secrétaires de District Multiple (employés) (**) 

34.Trésoriers de District Multiple (employés) (**)i 

                                       

i (**) : Lorsque plus d’une personne de ce rang est présente, elles sont présentées par ordre 

alphabétique. 

(***) : Lorsque plus d’une personne de ce rang est présente, on donne la priorité à celle qui a 

servi le plus récemment. 

(****) : Lorsque plus d’une personne de ce rang est présente, la préséance est accordée à 

celle qui a servi le plus récemment. En cas d’égalité, on utilise l’ordre alphabétique. 


